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s'eleve ä 434 m. Lüdi, dans sa monographic du Grand Marais
arrive, pour l'epoque romaine ä un niveau moyen du lac de
Neuchätel de 431 m. '. C'est un niveau superieur au niveau
actuel (429,5), mais inferieur au niveau d'avant la correction des

eaux du Jura. Notre constatation vient appuyer cette assertion.
Le moyen age a vu monter le niveau du lac, et il parait assez
naturel de supposer qu'au XIIIe siecle la chaussee romaine
n'offrait plus une securite süffisante contre les inondations, ce

qui la fit abandonner, Au siecle passe encore, les hautes eaux
depassaient 433,5 m.

Andre Kasser.

En marge de la Revolution vaudoise

On sait que plusieurs baillis eurent quelques difficultes ä

surmonter en janvier 1798, pour faire transporter ä Berne leurs
effets, habits, materiel, meubles, etc. Voici ä ce sujet la curieuse
lettre de l'ex-bailli de Morges adressee au commandant fran£ais
ä Lausanne par l'intermediaire de Maurice Glayre.

Thormann cydevant Baillif de Morges au general,
commandant ä Lausanne.

Berne, 11 fevrier 1798.

Tous mes effets, meubles, linge, habits avec ceux de ma
femme, de ma famille, de mes domestiques sont arretes ä

Morges sur votre requisition ä ce que l'on me mande. Me trou-
vant dans le denuement le plus absolu de tout, je viens vous
prier de vouloir bien permettre qu'ils puissent me parvenir,
offrant de donner caution ä Morges meme pour la valeur du
tout qui peut etre evaluee par le Comite de Morges qui a assiste

1 Op. cit., note 10, fig. 44, p. 253.
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ä l'emballage du tout. J'ai l'honneur de vous adresser, Mon
General, le passe-port que la commune de Morges m'a donn£ ä

mon depart
J'ai desire dans tout le cours de mon administration d'etre

nomme dans aucune feuille publique. Mais comme, dans ce

moment, il m'importe d'etre connu de vous, j'ose en appeler
au temoignage du bailliage que j'ai administre, aux membres qui
composent le Comite de Lausanne, aux departements du Mont-
Blanc, du Jura et de l'Ain. aux differents residents qui ont ete
ä Geneve sur les principes qui m'ont guides pendant toute mon
administration.

J'ose encore vous prier d'accorder un passe-port au nomme
Cesar Barrat d'Aubonne, mon cocher, qui est retourne au Pays
de Vaud et qui desire me rejoindre. Je vous promets sur ma
parole d'honneur qu'il ne sera employe ä aucun service militaire
quelconque.

Je m'engage ä ce que les chevaux qui m'ameneront mes effets

retourneront au Pays de Vaud.
J'ai l'honneur d'etre avec respect

Mon General,
Votre tres obeissant serviteur.
Thorman, cydevant baillif de

Morges.

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

C'est M. Edgar Pelichet, vice-president, qui, en l'absence de
M. Marius Perrin empeche, ouvre la seance du 22 fevrier 1947, ä 15 h.,
ä la Salle Tissot.

Dix nouveaux membres sont admis : Mme W. Mermod-Savoye,
ä Sainte-Croix; Mme Aimee Thorens-Rapin, ä Sainte-Croix;
M. Auguste Capt, ancien juge cantonal, a Lausanne; M. Jean-Pierre


	En marge de la Révolution vaudoise

